
Son épouse:
Berta Favre-Marti, à Eclépens;

Ses enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants:
Rose-Marie et Richard Casaubon-Favre, leurs enfants Vincent et
Patricia, Julien, à Fleurier;
Brigitte et Jean-Paul Chambettaz-Favre, leurs enfants Yannick, Laurent
et Aline; leurs enfants Myriam et Margot, à Genève;
Rachel Näscher-Favre, ses enfants Rebecca et Alexander, à Schaan
(Liechtenstein);
Denis Favre et sa fille Stéphanie, à Froideville;
Raymond et Fabienne Favre-Lambert, leurs enfants Justine et Bertrand,
à Eclépens;
Henri et Betty Favre-Rinaldi, leurs enfants Jessica et Erika,
à Cossonay;

ainsi que les familles parentes, alliées et amies,
ont le profond chagrin de faire part du décès de

Monsieur Xavier FAVRE
enlevé à leur tendre affection le 3 octobre 2013, dans sa 92e année.
La cérémonie d’adieux aura lieu en l’église catholique de Cossonay, le
mardi 8 octobre à 14 heures.
Honneurs à 14 h 45.
L’incinération suivra sans accompagnement.
Domicile de la famille: chemin de la Venoge 14 A, 1312 Eclépens.

Je quitte ceux que j’aime pour rejoindre ceux que j’ai aimés.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.

R.I.P.
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